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1. L’implantation : 
observer les bons exemples

Que vous construisiez dans un village, dans un lotissement, sur une 
pente ou sur un terrain plat, la clé d’une implantation réussie consiste 
à rechercher une continuité avec ce qui vous entoure (alignement, 
recul), une harmonie avec le site qui vous accueille (pas de butte 

rapportée, pas de déblai/remblai trop important). 
C’est la maison qui s’adapte à son terrain et non l’inverse.

2. Le volume : 
simplifier votre projet

Dans les Gorges de la Loire, les constructions traditionnelles sont 
bâties à partir de géométrie simple. Simplicité ne rime pas avec 
banalité. En préférant des volumes issus d’un plan rectangulaire, 
vous vous inscrivez dans l’histoire architecturale de votre territoire. 
Epurer un projet, c’est aller à l’essentiel au delà des effets de 

mode. 

3. L’environnement : 
s’ancrer dans le paysage

Ce sont les abords de votre maison qui créent le lien indispensable 
avec l’environnement naturel des Gorges de la Loire. Ils méritent à 
la fois un traitement de qualité sur le plan visuel,  et un engagement 

écologique de votre part. 

4. La toiture :
penser la comme une « cinquième façade »

Les vues plongeantes sont très fréquentes dans les Gorges. Certains 
hameaux ne sont perçus par le visiteur que par leur toiture. La forme 
des toitures (le modèle traditionnel est à deux pans) compte tout 

autant que leur couleur, le rouge ocre, donnée par la tuile canal. 
L’exception à la règle : les toitures terrasses végétalisées ou équipées 
de capteurs solaires reconnues pour leur intérêt écologique et 
énergétique, elles sont aussi à favoriser sous réserve d’un traitement 

architectural exemplaire.

 

Les 10 thèmes clefs que vous retrouverez dans le guide
téléchargeable sur http://www.smagl.com
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Pour réussir votre implantation, 
vous tiendrez compte de 
l’orientation, du relief, du 
climat, des points de vues. 
Pour vous aider, observez les 
maisons anciennes. Les imiter, 
c’est souvent éviter de se 
tromper à long terme.

Les maisons de type 
provençal, à tourelles ou 
autres colonnades, adaptées 
dans d’autre régions, ne 
s’intègrent pas dans le 
territoire exceptionnel des 
Gorges de la Loire.

Une règle d’or : le choix des 
végétaux. Les espèces doivent 
être d’essences locales afin 
de préserver la biodiversité 
des Gorges. Adaptées à leur 
milieu, vos plantes grandiront 
plus vites et seront plus 
résistantes.
Pour contribuer à la diversité et 
à la préservation de la faune 
des Gorges, vous pouvez 
planter des haies bocagères 
plus accueillantes pour les 
oiseaux et qui s’insèrent 
bien dans le paysage. En 
vous inspirant des murets 
traditionnels pour délimiter 
votre propriété, vous pouvez 
aussi créer des passages 
au sol pour laisser la faune 
circuler et ne pas rompre les 
continuités écologiques.

En réhabilitation, les dispositions 
d’origine sont très importantes 
à respecter : finition des tuiles 
de rives, rétablissement des 
corniches, éléments décoratifs. 
Tous les détails comptent. 

Assemblage de constructions aux formes 
simples

Haie libre et composite alternant des 
essences caduques et semi persitantes

Maison contemporaine avec bardage bois, intégrée dans le paysage des Gorges de 
la Loire

Les buttes rapportées sont à proscrire

Chambles : Paysage de toitures et 
harmonie des formes

Tirer parti du relief



5. La façade : 
composer avec des matériaux nobles
On peut utiliser toutes sortes de matériaux pour construire dans les 
Gorges de la Loire dont la pierre par nature écologique et pérenne 
qu’il faut favoriser (souvenons nous que la pierre est le matériau 
traditionnel des Gorges). 
Pour protéger votre façade, un enduit traditionnel à la chaux avec 
une composition adaptée donnera le plus souvent de biens meilleurs 
résultats que les enduits industriels. Avec ces derniers, préférer un 
enduit gratté ou taloché à un enduit écrasé qui est à proscrire. Les 
couleurs claires ont une prégnance trop forte dans le paysage, elles 
sont à proscrire.

6. Les fenêtres : 
percer vos murs avec discernement
Dans une rue de village ou de bourg, observez dans l’environnement 
la forme des bâtiments qui vous entourent. Respectez les rythmes 
(horizontaux et verticaux) pour ne pas rompre l’équilibre existant. 
Bien percer signifie le respect de la forme traditionnelle (des 
fenêtres plus hautes que larges) et de ses encadrements (pierre 
de taille, brique et bois). Des ouvertures limitées sur la face nord 
et nombreuses au sud vous permettent de profiter des apports en 
chaleur et en lumière naturelle du soleil.
L’architecture comtemporaine peut cependant créer l’exeption par 
rapport à cette règle. 

7. Les détails : 
soigner les tous
L’architecture de votre maison est affaire de détail. 
Les souches de cheminée, par exemple, participent à la beauté 
des toits. En privilégiant le modèle traditionnel (cheminées massives 
de faible hauteur en briques apparentes ou enduites) en neuf, 
vous améliorez l’insertion paysagère de votre construction. Lors 
d’une restauration, veillez à conserver les détails architecturaux  
existants.

8. Les extensions et annexes : 
accompagner ce qui existe déjà
Quelle  que soit leur taille, leur vocation, ces éléments doivent faire 
l’objet d’un traitement architectural, ils pourront se rapprocher du 
bâtiment principal par leur forme, leur couleur, leur toiture.

Choisir la texture de son 
enduit en fonction du type 

de bâtiment et de son 
environnement : un enduit 

lisse en milieu urbain, dans 
les hameaux on évitera les 

surfaces trop uniformes.
Pour bien restaurer une 

façade, vous devez réaliser 
un diagnostic de votre mur, 

choisir un enduit adapté et ne 
pas enduire les éléments de 

décor en saillie.

Pensez à vos menuiseries 
et à ces quelques principes 

simples : des profils menuisés 
étroits pour faire entrer plus 

de lumière, des couleurs 
sombres qui se marient avec 
la couleur des pierres et des 

enduits et qui renforcent le 
percement, du bois pour les 
volets, les portes et portails, 

pas  de  couleur blanche, pas 
de coffres apparents pour les 

volets roulants extérieurs.

Les équipements techniques 
(coffrets, paraboles, stockage 

des déchets) sont autant de 
détails qui peuvent gâcher 

l’apparence générale de 
votre bâtiment. Pensez à les 

regrouper et à les intégrer 
avec soin pour les protéger 

des vues.

Il en va de même pour les 
piscines, privilégiez des teintes 

pierre, pas trop blanches, 
pour les abords et refusez les 

fonds de piscine turquoises qui 
occasionnent des contrastes 

disgracieux, l’idéal étant une 
piscine naturelle, écologique 

sans produit chimique qui 
s’intègre parfaitement dans le 
grand paysage des Gorges.
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Encadrement de baie en pierre de taille

Souche de cheminée traditionnelle

1/1.75 2/3

La génoise en brique permet de se 
dispenser de gouttières

Exemple réussi d’intégration 
d’extension à Queret

Des proportions plus hautes que larges 
dans l’habitat traditionnel



SAINT-ETIENNE
SAINT-VICTOR
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UNIEUX

ÇALOIRE

SAINT-MAURICE
EN-GOURGOIS

SAINT-PAUL
EN-CORNILLON

SAINT-RAMBERT
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 9. Les énergies renouvelables : 
éco-construire

L’utilisation des énergies renouvelables doit être systématiquement 
envisagée lors d’une construction ou d’une réhabilitation. Se 
prononcer en faveur d’une énergie durable relève aujourd’hui 
d’une suite d’aménagements aisément réalisables par tout citoyen 
soucieux de respecter son environnement. Mais ces aménagements 

ne sont pas anodins pour le paysage des Gorges de la Loire. 

10. Les lotissements : 
réaliser des projets urbains de qualité

Aujourd’hui, l’urbanisation des Gorges de la Loire se fait très 
souvent par cette procédure d’aménagement. Elle doit être confiée 
à des professionnels de l’urbanisme car la réflexion doit se bâtir à 
l’interface de 2 échelles : l’échelle des Gorges de la Loire, dans 
laquelle l’opération doit s’intégrer en cohérence avec les politiques 
locales, avec le paysage et l’urbanisation environnants, et l’échelle 

du bâtiment. 

On recherchera une bonne 
proportion entre la surface 
des capteurs solaires et la 
surface de toiture. On pensera 
leur intégration comme des 
éléments d’architecture de 
la façade ou de la toiture, 
la récupération des eaux de 
pluie avec des systèmes non 
visibles et intégrés.

L’organisation de la voirie, 
l’aménagement des espaces 
communs, l’implantation du 
bâti, la forme urbaine, la 
végétation, l’éclairage, tous 
ces élements doivent être 
conçus en s’appuyant sur 
l’environnement, le paysage 
et l’identité des Gorges de la 
Loire.

Panneaux solaires encastrés dans le pan 
de toiture

La voirie et  les circulations piétonnes 
ombragées sont séparées par un 
caniveau en V

Avant de commencer
- consulter le Guide complet de prescriptions architecturales et paysagères des Gorges de la Loire disponible au 
SMAGL, dans votre mairie ou à la DDE,
- vérifier les contraintes liées au règlement du Plan Local d’Urbanisme (PLU) de votre commune,
- consulter l’architecte conseil des Gorges de la Loire : 
Gilles MICHELOU - Architecte DPLG, 89, rue Marengo - 42000 SAINT-ÉTIENNE
Téléphone : 04 77 74 23 26 - Portable : 06 12 27 10 37 - gilles.michelou.architecte@orange.fr

Déclarez vos travaux
La déclaration préalable et le permis de construire sont des documents administratifs qui donnent les moyens à 
l’administration de vérifier qu’un projet de construction respecte bien les règles d’urbanisme en vigueur.  
En site inscrit, tout projet de nature à modifier l’état ou l’aspect du site doit faire l’objet  d’un avis de l’architecte des  
bâtiments  de France; en site classé, d’une autorisation spéciale du préfet ou du ministre chargé des sites.  

Pour tout conseil sur le site inscrit/classé des Gorges de la Loire
Le Syndicat d’Aménagement des Gorges de la Loire (SMAGL)
Contact: 13, rue d’Arcole 42000 St Etienne
Tel: 04.77.43.24.46 / courriel: smagl@wanadoo.fr

Le guide complet est téléchargeable à l’adresse suivante : http://smagl.com
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